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Charte sur les usages de l’IA 
Adaptée la Charte de Paris sur l’IA et le journalisme 

PRÉAMBULE 

Nous, journalistes et chercheurs des Surligneurs, reconnaissons les implications 

transformatrices de l’intelligence artificielle (IA) pour l’humanité. Nous prônons une 

coopération mondiale pour que l’IA respecte les droits humains, la paix et la démocratie, et 

serve nos aspirations et nos valeurs communes. L’histoire de l’information est intimement 

liée au progrès technologique. L’IA, allant de la simple automatisation de tâches à des 

systèmes analytiques et créatifs avancés, introduit une nouvelle catégorie de technologies 

dotées d’une capacité sans précédent à interférer avec la pensée, la connaissance et la 

créativité humaines. Elle représente un tournant majeur pour la collecte d’informations, la 

recherche de la vérité, la narration et la diffusion des idées. En tant que telle, elle va 

profondément transformer les conditions techniques, économiques et sociales du 

journalisme et de l’édition. Les systèmes d’IA ont le potentiel, selon leur conception, leur 

gouvernance et leurs usages, de révolutionner l’espace global de l’information. Ils 

représentent également un défi structurel pour le droit à l’information. Le droit à 

l’information consiste en la liberté de chercher, de recevoir et d’accéder à une information 

fiable. Il est ancré dans le cadre juridique international, et notamment la Déclaration 

universelle des droits de l’homme, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 

et le Partenariat international sur l’information et la démocratie, et européen, notamment la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et la Convention européenne des 

droits de l’homme. Ce droit sous-tend les libertés fondamentales d’opinion et d’expression. 

La fonction sociale du journalisme et des médias – celle de tiers de confiance pour la société 

et les individus– est une pierre angulaire de la démocratie et renforce le droit à l’information 

pour tous. Les systèmes d’IA peuvent grandement aider les médias à remplir ce rôle, mais 

seulement s’ils sont utilisés de manière transparente, équitable et responsable dans un 

environnement éditorial qui défend fermement l’éthique du journalisme. En affirmant ces 

principes, nous défendons le droit à l’information, nous soutenons le journalisme 

indépendant et nous nous engageons en faveur des médias de confiance à l’ère de l’IA. 

1. L’ÉTHIQUE JOURNALISTIQUE GUIDE LES MÉDIAS ET LES JOURNALISTES DANS 

LEUR USAGE DE LA TECHNOLOGIE 

Les Surligneurs utilisent des technologies qui renforcent leur capacité à remplir leur mission 

première : garantir à chacun le droit à une information de qualité et digne de confiance. La 

poursuite et l’accomplissement de cet objectif doivent guider leurs choix quant aux outils 
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technologiques. L’utilisation et le développement des systèmes d’IA dans le journalisme 

doivent respecter les valeurs fondatrices de l’éthique journalistique, parmi lesquelles la 

véracité, l’exactitude, l’équité, l’impartialité, l’indépendance, la nonnuisance, la 

non-discrimination, la responsabilité, le respect de la vie privée et la confidentialité des 

sources.  

2. LES MÉDIAS DONNENT LA PRIORITÉ À L’HUMAIN  

La décision humaine doit rester centrale tant dans les stratégies à long terme que dans les 

choix éditoriaux quotidiens. L’utilisation des systèmes d’IA doit être une décision délibérée 

et bien informée prise par des humains. Les équipes éditoriales doivent définir clairement 

les objectifs, la portée et les conditions d’usage de chaque système d’IA. Elles doivent 

assurer un suivi transversal et continu des impacts des systèmes d’IA déployés, garantir leur 

stricte conformité avec leur cadre d’utilisation et conserver la capacité de les désactiver à 

tout moment. Les journalistes appliquent les lignes directrices adoptées au niveau du média 

relatives à la protection de l’environnement. 

3. LES SYSTÈMES D’IA UTILISÉS EN JOURNALISME SONT SOUMIS À UNE 

ÉVALUATION PRÉALABLE ET INDÉPENDANTE 

Les systèmes d’IA utilisés par Les Surligneurs doivent faire l’objet d’une évaluation 

indépendante, complète et approfondie, impliquant des groupes de défense du journalisme. 

Cette évaluation doit démontrer que les valeurs fondamentales de l’éthique journalistique 

sont prises en compte. Un régime de responsabilité clair est établi pour tout manquement à 

ces exigences. Les systèmes qui opèrent de manière prévisible et peuvent être expliqués 

simplement sont privilégiés. 

4. LES MÉDIAS SONT TOUJOURS RESPONSABLES DU CONTENU QU’ILS 

PUBLIENT 

Les Surligneurs assument leur responsabilité éditoriale, y compris lorsqu’ils utilisent l’IA dans 

la collecte, le traitement ou la diffusion d’informations. Ils sont responsables de chaque 

contenu qu’ils publient, conformément à la loi. Les responsabilités liées à l’utilisation des 

systèmes d’IA doivent être anticipées, définies et attribuées à des humains pour garantir le 

respect de l’éthique journalistique et des lignes éditoriales. 

 

5. LES MÉDIAS SONT TRANSPARENTS DANS LEUR UTILISATION DES SYSTÈMES 

D’IA  

Toute utilisation de l’IA ayant un impact significatif sur la production ou la distribution de 

contenus journalistiques doit être révélée et clairement communiquée à tous ceux qui 

reçoivent l’information aux côtés du contenu concerné. Les Surligneurs doivent tenir un 
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registre public des systèmes d’IA qu’ils utilisent et ont utilisés, détaillant leurs objectifs, leurs 

champs d’application et leurs conditions d’utilisation. 

6. LES MÉDIAS GARANTISSENT L’ORIGINE ET LA TRAÇABILITÉ DES CONTENUS 

Les Surligneurs doivent, dans la mesure du possible, utiliser des outils de pointe qui 

garantissent l’authenticité et la provenance des contenus publiés, en fournissant des détails 

fiables sur leur origine et toute modification qu’ils ont pu subir ensuite. Tout contenu ne 

répondant pas à ces normes d’authenticité doit être considéré comme potentiellement 

trompeur et faire l’objet d’une vérification détaillée. 

7. LE JOURNALISME ÉTABLIT UNE DISTINCTION CLAIRE ENTRE LES CONTENUS 

AUTHENTIQUES ET LES CONTENUS SYNTHÉTIQUES 

Les Surligneurs s’efforcent d’établir une distinction claire et fiable entre les contenus issus de 

la capture physique du monde réel (tels que les photographies et les enregistrements audio 

et vidéo) et les contenus créés ou modifiés de manière significative à l’aide de systèmes d’IA. 

Ils doivent privilégier l’utilisation d’images et d’enregistrements authentiques pour 

représenter des événements réels. Les médias doivent éviter d’induire le public en erreur 

dans leur utilisation de systèmes d’IA. En particulier, ils doivent notamment s’abstenir de 

créer et d’utiliser du contenu généré par une IA imitant des captures et des enregistrements 

du monde réel, ou incarnant de manière réaliste des personnes réelles.  

8. LA PERSONNALISATION ET LA RECOMMANDATION DE CONTENU PAR L’IA 

PRÉSERVENT LA DIVERSITÉ ET L’INTÉGRITÉ DE L’INFORMATION 

Dans les supports des Surligneurs, la conception et l’utilisation de systèmes d’IA pour la 

personnalisation et la recommandation automatique de contenus doivent être guidées par 

l’éthique journalistique. Ces systèmes doivent respecter l’intégrité de l’information et 

promouvoir une compréhension commune des faits et des points de vue pertinents. Ils 

doivent mettre en avant des perspectives diverses et nuancées sur une variété de sujets, 

favorisant l’ouverture d’esprit et le dialogue démocratique. L’utilisation de tels systèmes doit 

être transparente et les utilisateurs devraient, dans la mesure du possible, pouvoir les 

désactiver afin de garantir un accès non filtré au contenu éditorial.  

9. LES JOURNALISTES, LES MÉDIAS ET LES GROUPES DE SOUTIEN AU 

JOURNALISME PRENNENT PART À LA GOUVERNANCE DE L’IA 

En tant que gardiens essentiels du droit à l’information, Les Surligneurs s'efforcent de jouer 

un rôle actif dans la gouvernance des systèmes d’IA. Ils doivent être associés à tout contrôle 

institutionnel mondial ou international de la gouvernance et de la réglementation de l’IA. Ils 

doivent veiller à ce que la gouvernance de l’IA respecte les valeurs démocratiques, et à ce 

que la diversité des peuples et des cultures soit reflétée dans le développement de l’IA. Ils 
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doivent rester à la pointe de la connaissance dans le domaine de l’IA. Ils s’engagent à 

examiner et à rapporter les impacts de l’IA avec précision, nuance et esprit critique.  

10. LE JOURNALISME DÉFEND SES FONDEMENTS ÉTHIQUES ET ÉCONOMIQUES 

DANS SES RELATIONS AVEC LES SOCIÉTÉS FOURNISSEUSES D’IA 

Les Surligneurs soutiennent les principes suivants : L’accès au contenu journalistique par des 

systèmes d’IA doit être encadré par des accords formels qui assurent la pérennité du 

journalisme et préservent les intérêts partagés de long terme des médias et des journalistes. 

Les propriétaires de systèmes d’IA doivent créditer les sources, respecter les droits de la 

propriété intellectuelle et fournir une juste compensation aux détenteurs de droits. Cette 

compensation doit être transmise aux journalistes à travers une rémunération équitable. Les 

propriétaires de systèmes d’IA sont également tenus de tenir un registre transparent et 

détaillé du contenu journalistique utilisé pour entraîner et alimenter leurs systèmes. Les 

détenteurs des droits doivent conditionner la réutilisation de leur contenu au respect de 

l’intégrité de l’information et aux principes fondamentaux de l’éthique journalistique. Ils 

appellent collectivement à ce que les systèmes d’IA soient conçus et utilisés de manière à 

garantir une information de haute qualité, pluraliste et digne de confiance. 

11. DISPOSITIONS FINALES 

Les Surligneurs s’engagent à se mettre en conformité avec la présente Charte dans les 6 mois 

après son adoption. 

 

Les Surligneurs révisent à sa date anniversaire, si nécessaire, la présente Charte au regard 

des évolutions des autres chartes auxquelles ils adhèrent ou qu’ils adoptent, notamment la 

Charte éthique et déontologique des Surligneurs et les lignes directrices sur la protection de 

l’environnement.  
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